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ARTICLE 16

Après l'alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

« 6° La  mise  en  cohérence  des  structures  compétentes  en  matière  de  transport,  de
développement économique et de logement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  schéma  de  coopération  intercommunale  ne  peut  ignorer  cette  dimension  de
l'aménagement territorial.


